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La mairie vous invite à un moment de recueillement à 11h00 devant
le monument aux morts situé sur la façade de l’école
Par les temps troublés que nous traversons actuellement, il est bon de se rappeler que par  le passé, les Français ont
su se rassembler, s’unir pour préserver ce qui leur semblait essentiel : La Liberté.
La guerre que l’on pensait si loin est depuis revenue aux portes de l’Europe, avec la guerre en Ukraine 

la cérémonie sera suivie d’un pot de l’amitié en mairie

L’armistice est un traité signé le 11 novembre 1918, à 5h15 dans la
clairière Rethondes de la forêt de Compiègne.

Le 29 septembre 1918, à Spa, le général Erich Ludendorff demande
au gouvernement allemand de solliciter un armistice en raison d'une
situation militaire tous les jours plus préoccupante, pouvant aboutir à
une capitulation inconditionnelle.
De la sorte, l’Allemagne pourrait encore négocier et la demande serait
faite par le gouvernement et non l’armée, laissant porter sur les civils et
notamment sur les députés sociaux-démocrates la responsabilité de
l’échec. Il sera écarté, mais son idée sera reprise 2 mois plus tard.
Ludendorff deviendra député nationaliste, avant de s’écarter de la
politique avec l’arrivée d’Adolf Hitler, qu’il juge dangereux, à la
Chancellerie.

UN PETIT PEU D’HISTOIRE
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A la veille de célébrer nos glorieux anciens, si on prenait le temps de découvrir et jouer avec la langue d’autrefois

OCTOBRE 2023
Le parlé des anciens

Venez nombreux partager  un moment convivial et
intergénérationnel, pour jouer , participer ou seulement écouter.
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